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Qu’est ce qu’un état des lieux ?  

La réalisation d’un état des lieux permet de faire une photographie du territoire à un instant donné.  

Il permet l’analyse des faits et des actions qui caractérisent un territoire. 

L’état des lieux réalisé sur le pays de Langres est un état des lieux par thématiques. 

Ce travail a associé les élus et la société civile.  

Il est le préambule au diagnostic de territoire. 

La rédaction de l’état des lieux s’est achevée au 31 décembre 2014. 
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Dans les années 90, la candidature du territoire n'est pas retenue au programme européen LEADER I. Cela incite 
les acteurs locaux à se réunir et à participer à une formation-action sur le développement local. Des associatifs, 
élus, habitants y participent pendant plusieurs mois. Cette expérience permet d’acquérir une pratique de la mise 
en réseau et du travail concerté. 

Quatre associations sont créées et candidatent au programme européen LEADER II : 

• Association de DEveloppement des CAntons du Plateau de LANgres (ADECAPLAN), 

• Association de Développement de la Région Langroise (ADRL), 

• Association Eaux et Osier, 

• Association Haute-Meuse en Haute-Marne. 

Les candidatures des quatre associations sont retenues et deviennent Groupe d’Action Locale (GAL). Ces quatre 
GAL qui avaient certaines opérations communes (artisanat, logement, hébergement touristique…) ont commencé 
à se rapprocher et à travailler ensemble. 

.  

L’Association du Pays de Langres (APL) 

1999 
La loi Voynet crée les Pays et répond aux attentes du territoire, doté d’une part d’un réseau associatif très dynamique et volontaire et d’autre part, d’élus qui ont décidé de 
jouer la carte de l’intercommunalité. 

28 octobre 1999 

Les trois associations : ADECAPLAN, ADRL et Eaux et Osier, ainsi que la Communauté de communes du Bassigny s’unissent pour créer l’Association de Préfiguration du 
Pays de Langres (A.P.P.L.) qui aura pour ambition de mobiliser les structures intercommunales et les forces vives, de mettre en place un Conseil de Développement Local 
(CDL) rassemblant les acteurs de la vie économique, culturelle, sociale… et de définir les conditions de mise en œuvre du pays. 

L’APL en quelques dates 

Un territoire de projets 
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Mai 2000 

Organisation du Conseil de Développement Local (CDL) du Pays de Langres. 

Mai 2002 

Transformation de l’Association pour le développement du Pays de Langres en Association « Conseil de Développement Local du Pays de Langres ». 

16 novembre 2002 

Création du GIP-ADT (Groupement d’Intérêt Public d’Aménagement et de Développement du Territoire) pour porter notamment les fonds européens LEADER +. 

27 février 2003 

Reconnaissance du Pays de Langres en périmètre définitif 

 Depuis le 1er janvier 2013, le Pays de Langres comprend six Communautés de communes pour 172 communes.  

Le SMATLPL (Le Syndicat Mixte d’Aménagement Touristique des Lacs et du Pays de Langres) 

Le SMATLPL en quelques dates 

1974 : Le Syndicat Mixte est créé en 1974 sous le nom de Syndicat Mixte d'Aménagement des Lacs de la Région Langroise. Il associe alors le 
Département de la Haute-Marne, la Ville de Langres et 6 communes riveraines des 4 lacs-réservoirs du Canal de la Marne à la Saône. Il réalise les 
assainissements et les premiers équipements d'accueil autour des 4 plans d'eau. 

1990 : Le syndicat se restructure une première fois en 1990 et élargit son périmètre à 28 communes (21 936 habitants) pour engager la mise en œuvre d'un 
premier schéma de développement touristique issu des contrats de Pays d'accueil. 

2003 : Le syndicat devient le Syndicat Mixte d'Aménagement Touristique des Lacs et du Pays de Langres et s'étend à 55 communes. 

2005 : Nouvelle extension par l'entrée de 2 nouvelles communautés de communes : le territoire du Syndicat passe de 55 à 84 communes. 

2008 : Le syndicat passe de 84 à 85 communes. 

2012 : Après la fusion de 3 communautés de communes en 2011, le territoire s'étend à 86 communes. 

2013 : Après une nouvelle fusion de communautés de communes, le syndicat a pour membres : 

- le Département de la Haute-Marne, 

- la Communauté de Communes d'Auberive-Vingeanne-Montsaugeonnais, 

- la Communauté de Communes du Grand Langres, 

- les Communes de Chalindrey et Culmont (en adhésion directe). 

 Le territoire de l’établissement public s’étend ainsi sur 90 communes.  
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Quasiment sur le même découpage administratif que le SMATLPL, il regroupe les trois communautés de  

communes suivantes :  

- la Communauté de communes du Grand Langres,  

- la Communauté de communes du Pays de Chalindrey,  

- la Communauté de communes Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais  

Le SMAEPL (Le Syndicat Mixte d’Aménagement Economique du Pays de Langres) 

 102 communes couvertes par le SMAEPL 

Le SMAEPL en quelques dates 

1992 : Création du Syndicat Mixte pour l’acquisition et l’aménagement de terrains en zone industrielle sur le territoire des communes de Flagey et Perrogney-les-Fontaines. 

1993 : Le Syndicat accepte l’adhésion de Noidant-le-Rocheux et prend la dénomination de « Syndicat Mixte d’Aménagement du Diffuseur Langres-Sud « ATLAS » ». 

2001 : Substitution de la Communauté de communes de la Vingeanne aux communes de Flagey et Perrogney-les-Fontaines et transformation du Syndicat mixte  

Diffuseur Langres-Sud « ATLAS » en Syndicat Mixte d'Aménagement Economique du Pays de Langres. 

2006 : Les zones d’activités prennent la dénomination de « Parcs » avec l’obtention du label « Parcs d’Activités de Référence» et leur entretien relèvera de la compétence 
des communautés de Communes. 

2011 : La fusion des trois intercommunalités du sud du territoire entraine l’adhésion de la CCAVM dans sa totalité et porte le nombre de communes au sein du SMAEPL de 
45 à 84. 

Dans le cadre de la mission de prospection commerciale du Syndicat, le SMAEPL assure la coordination des projets d’implantation sur l’ensemble du territoire cou-
vert par les trois Communautés de Communes. 

2013 : La Communauté de communes de la Région de Neuilly-l’Evêque fusionne avec la Communauté de communes de l’Etoile de Langres pour former la Communauté de 
communes du Grand Langres. 

En 2014, les premières discussions autour de la fusion des deux syndicats d’aménagement se font 
jour. 

Viendra s’y adjoindre, la question de la fusion avec l’Association du pays de Langres dans un 
second temps. 

Ces échanges posent les prémices d’une nouvelle structuration territoriale. 
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La situation de référence s’appuie sur le diagnostic territorial entrepris en 1999 en vue d’élaborer la Charte de 
pays 2003-2013. Confronté à un mouvement d’exode rural et au vieillissement de sa population, le Pays de 
Langres a été fragilisé par un déclin démographique important. En effet, le territoire s’est vidé de près d’un 
dixième de sa population de 1980 à 20001. Validée en 2003, la Charte de pays a pour finalité d’ « ����� � 
������ ������������ � �’�������� �’�������� ��� �� �������� ». Pour y répondre, 
les communautés de communes qui composent le pays ont décidé d’organiser son intervention autour de quatre 
axes. Ils ont été définis dans l’optique de répondre aux objectifs de développement durable liant dynamisme 
économique, vie sociale ainsi que préservation et valorisation du patrimoine. Les quatre axes sont les suivants : 

• Axe 1 : « F12345674 87 9:2783;;7<7=> 9? >566? :@3=3<5A?7 7> 47=B34@74 
8’1>>41@>525>: 9? >7445>3547 », 

• Axe 2 : « R7=B34@74 8’597=>5>: @?8>?47887 7> 81 47@3==1D>47 @3<<7 872574 97 
9:2783;;7<7=> », 

• Axe 3 : « R7=B34@74 81 =3>345:>: >3?456>5A?7 », 

• Axe 4 « P4:674274 7> 218345674 8’7=2543==7<7=> ». 

Le premier Projet de pays est le programme d’actions du Pays de Langres sur la période 2003-2006. Elaboré autour des quatre axes de la Charte, il a permis de mobiliser 
différents programmes financiers :  

 le contrat de pays qui a permis de soutenir des actions d’aménagements et d’équipements structurants 

 signé avec l’Etat (pour une enveloppe de 250 000€), 

 et le Conseil Régional (pour une enveloppe de 3 900 000€) en 2004.  

 la convention FISAC 2005-2009 (231 401€ reliquat des ORAC tranche 1), charte des marchés 

 LEADER+ : 1 504 000€ pour valoriser la patrimoine du Pays de Langres afin de développer l'identité et l'attractivité du territoire autour de la démarche encyclopédique 
de Diderot pour une valorisation originale du patrimoine. 

 

De plus, il était indispensable de mettre en place une action structurante visant le développement d’une image attractive et le renforcement de l’identité du territoire. Le 
patrimoine constituait le media le plus pertinent pour atteindre ces objectifs mis en évidence dans la Charte. Ainsi, le Pays de Langres a été reçu au programme LEADER+ 
pour le projet suivant : « la démarche encyclopédique de Diderot pour une valorisation originale du patrimoine ». A l’image de ce que Dide-
rot, natif de Langres, a réalisé, le territoire a eu l’ambition de créer l’Encyclopédie Vivante du Pays de Langres, pensé comme un outil numérique contributif, où chacun peut 
apporter ses connaissances.  

Zoom sur la 

Charte de 

pays  

2003-2013 

Projet de pays 2003-2006 

Cette charte se décline de façon opérationnelle en deux Projets de pays 

correspondant à deux périodes différentes : 2003 – 2006 et 2007 – 2013.  

1. Source  : RGP, INSEE 
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Ce projet LEADER+ repose sur deux volets :  

• un volet matériel pour la conservation, la restauration, l’animation et la valorisation du patrimoine,  

• un volet immatériel, incitatif en direction des porteurs de projets pour la création de contenus numériques (numériques (vidéos, photos, CDROM) mis en ligne sur le 
site de l’Encyclopédie Vivante. 

 

 

L'évaluation indiquait que le premier Projet de pays 2003 - 2006 a eu essentiellement une vocation « d’aménageur ». Il a permis principalement la réalisation d’aménage-
ments et d’équipements dans la perspective d’accueillir de nouvelles entreprises et d’accroître la fréquentation des touristes sur le territoire (parcs d’activités, résidence de 
tourisme, équipements sportifs et scolaires…). 

Même si la décroissance démographique connaît un ralentissement, le territoire a continué à perdre de la population : -4% entre 1990 - 1999 contre -1,16% entre 1999 - 
2007 et a entraîné de nombreuses répercussions socio-économiques défavorables. Cette situation pourrait à terme fragiliser le dynamisme économique du territoire rural et 
les projets émergents du premier Projet de pays qui génèrent un besoin d’activités et de main d’œuvre. 

Projet de pays 2007-2013 
Dans la continuité du plan d’actions mené de 2003 à 2006, les orientations du second Projet de pays se fondent sur trois piliers : 

• PILIER 1 : s’installer et vivre en pays de Langres 

• PILIER 2 : renforcer les pôles économiques, 

• PILIER 3 : mettre en valeur le cadre de vie. 
 

Ces nouvelles orientations ont permis de placer la ressource humaine au cœur du second Projet de pays autour d’une ligne directrice « maintien et accueil de popula-
tions et d’activités » marquant ainsi le passage d’un volet aménagement à un volet développement. 

 

Ce Projet de pays a permis de mobiliser différents programmes financiers :  

 la convention aménagement 2008 - 2010 avec le Conseil Régional : 4 347 786€ dont 297 873€ pour l'ORAC tranche 2 2010-2012, 

 le Contrat de Développement Territorial (CDT) 2011-2015 de 3 168 604€ (dont 326 349€ pour l'ORAC tranche 3), 

 le FISAC : ORAC tranche 2 : 273 210€ + ORAC tranche 3 = 302 625 €, 

 LEADER : 1 600 000€ pour accompagner les enjeux du Projet de pays autour de la ressource humaine comme clé de réussite d’un territoire 
d'accueil : constitution du GAL Pays de Langres, 

 le contrat de projet avec l'Etat 2007-2013 : mise en œuvre du volet territorial du contrat de projet pour un maillage des services "accueil en pays de Langres"           
= 560 000 €. 

 

L’ensemble des actions émergées du processus d’implication des acteurs locaux s’articule autour de l’ambition de répondre aux besoins des habitants et des nouveaux    
habitants au regard de la construction de leur « projet de vie » qui intègre les volets professionnel (emploi, entreprenariat, formation, etc.) et personnel (habitat, services, 
environnement, etc.). 


